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UNE POLITIQUE DE PRÉVENTION ?

Paris, le 5 juillet 2023

Parce que c’est la plus grande inégalité sociale de notre pays : 13 ans
d’espérance de vie séparent les plus aisés des plus défavorisés. Bien
que nous détenions le record de longévité, nous détenons également le
record du vieillissement en mauvaise santé.

Parce que, face à cette réalité, et dans un contexte de vieillissement de la
population, de hausse des maladies chroniques et d’innovations
thérapeutiques coûteuses, si, de manière urgente, nous ne prévenons pas
l’apparition des maladies et ne faisons pas la promotion des bons
comportements de santé, notre système de soins ne sera plus
finançable.

C’est pourquoi, à l’initiative de parlementaires issus de l’Assemblée
nationale et du Sénat, plus de 300 acteurs de la prévention - publics et
privés - se sont réunis pour élaborer une feuille de route pour la mise en
place rapide de cette politique et de sa déclinaison territoriale, pour
promouvoir des environnements favorables à la santé qui permettront à nos
concitoyens d’adopter de bons comportements en santé.

Cette feuille de route se base sur les principes suivants :

→ Donner une visibilité et un horizon temporel à cette politique publique
● Portage politique fort par le Président de la République ; incarnée

par un membre du Gouvernement pour assurer l’interministérialité, et
déterminer la stratégie nationale.

● Discutée, en permettant au Parlement de débattre de la Stratégie
Nationale de Santé quinquennale.

→ Avoir une politique systémique
● Définir des objectifs de santé publique de court et long terme, trouver

un consensus autour de dix priorités et trois cibles populationnelles
(jeunes, actifs, personnes âgées et leurs lieux de vie) afin d’améliorer
la santé mentale et la santé physique.

● Établir un cadre d’évaluation par des indicateurs adaptés et le
croisement et l’analyse des données de santé.



→ Avec une méthode
● Une coordination forte entre les acteurs (santé, éducation,

alimentation, mobilité,…), institutionnels ou associatifs, publics ou
privés, à l’échelle nationale et locale (Préfets).

● Déclinée, dans les politiques et les territoires, dès le premier et
dernier kilomètre :

○ Prévention médicalisée par les professionnels de santé
formés aux enjeux de santé publique.

○ Prévention non médicalisée, par la création de
référents-coordinateurs à chaque niveau territorial
(départements, bassins de vie,...), et de référents prévention
par établissement (scolaire, entreprise, EHPAD,...), par la
création d’une filière métier formant aux enjeux de santé
publique d’un « brevet de santé publique », selon le modèle
que le brevet de sécurité routière, aux grandes écoles
(promoteurs de santé, médiateurs, préventeurs et assisteurs).

○ Centres ressources mettant à disposition un catalogue des
actions probantes et évaluées, permettant leur duplication
dans les territoires.

Par cette approche populationnelle de la santé, en fonction des
déterminants de santé, nous espérons instaurer une culture de la
prévention en santé qui permettra à nos concitoyens de vivre en meilleure
santé et plus longtemps.
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